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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 8202/PR du 24 novembre 2025 du Président de la Polynésie 

française reçue le 25 novembre 2025, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de 

délibération portant approbation du schéma d’organisation sanitaire 2026-2031 ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 26 novembre 2025 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Santé et solidarités » en date du 18 décembre 

2025 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 23 décembre 2025, l’avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC) un projet de délibération portant 

approbation du Schéma d’Organisation Sanitaire 2026-2031. 

 

II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE DELIBERATION 

 

La Polynésie française, en raison de sa configuration géographique singulière, nécessite une 

organisation sanitaire particulière adaptée aux réalités de son territoire. Celle-ci doit tenir compte à la fois 

de l’éloignement de certaines populations – qui entraine des coûts de transports importants et des 

difficultés d’accès aux soins – et, à l’inverse, de la concentration des habitants sur Tahiti et Moorea, 

générant un engorgement des structures de santé. Cette situation est aggravée par des modes de vie qui 

favorisent une prévalence élevée des pathologies liées au surpoids. 

 

Ainsi, la Polynésie française est confrontée à des taux de surpoids de 70% de la population adulte, 

d’obésité de 40%, de diabète de 22% mais également à des problématiques spécifiques que sont les 

maladies infectieuses (dengue, leptospirose), la santé mentale, les addictions (drogue, alcool). 

 

     Le système de santé est au bord du gouffre : un plan blanc a été envisagé en août 20251 au Centre 

Hospitalier de la Polynésie française (CHPF), des tensions sur les effectifs sont récurrentes, et les greffes 

rénales ont été suspendues. Le CESEC renvoie aux observations et recommandations émises par la 

Chambre Territoriale des Comptes de la Polynésie française dans son rapport d’observations définitives 

relatif au CHPF du 6 juin 2025. 

 

Les dépenses de santé représentent 72,6 milliards au titre des prestations santé2 dont 3,3 milliards au 

titre des EVASAN locales et 4 milliards au titre des EVASAN internationales …).  

 

Le précédent Schéma d’Organisation Sanitaire 2016-2021, adopté par la loi du pays n° 2016-12 du 16 

février 2016, qui avait reçu un avis favorable du CESEC3, a été prorogé une première fois par la loi du 

pays n° 2020-4 du 16 janvier 2020, puis une seconde fois par la délibération n° 2023-32 du 3 août 2023 

jusqu’au 30 juin 2025, qui a par ailleurs ajouté un point 4.4 relatif au jeûne à visée préventive. Le CESEC 

n’avait pas été saisi de ces deux prorogations. 

 

Le projet de Schéma d’Organisation Sanitaire (SOS) 2026-2031 ambitionne désormais de transformer 

le système de santé pour le rendre « intégré, humain, culturellement enraciné et garantissant l’équité 

entre les archipels », sur « le modèle du Va’a Ora, qui relie prévention, soin, culture, environnement et 

cohésion communautaire ». 

 

Pour rappel, une présentation de la démarche avait été faite aux membres du CESEC le 27 mai 2025. 

Le projet portait alors sur 7 priorités et 3 facteurs clés de succès. 

 

III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

L’examen du projet de délibération soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes : 

 

 
1 Dispositif de crise dont dispose chaque établissement de santé permettant de mobiliser immédiatement les moyens 

de toute nature dont il dispose en cas d'afflux de patients, ou pour faire face à une situation sanitaire exceptionnelle 
2 Rapport d’activité de la CPS, Année 2023 
3 Avis n° 41/2015 du 19 novembre 2015 
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3.1 Un Schéma tourné vers cinq axes stratégiques 

 

Le projet de SOS est bâti autour de cinq axes stratégiques qui sont : 

- Promouvoir la santé dans les milieux de vie ; 

- Renforcer les soins primaires de proximité ; 

- Assurer la continuité territoriale, la permanence et les urgences dans tous les archipels ; 

- Structurer les filières spécialisées et l’offre hospitalière de recours ; 

- Organiser les parcours de santé. 

 

Le CESEC relève que ces axes sont proches de ceux du précédent SOS qui étaient de : 

- Restaurer l’Autorité du Pays : 

- Améliorer la santé primaire dans les archipels ; 

- Adapter l’Offre de Soins à l’évolution des besoins ; 

- Réinvestir la prévention et la promotion de la santé ; 

- Relever le défi du bien vieillir ; 

- Instaurer un Espace Numérique de Santé. 

 

Le CESEC s’interroge sur le choix d’axes équivalents malgré l’absence de présentation d’un bilan 

précis du précédent Schéma. 

 

3.1.1 Promouvoir la santé dans les milieux de vie  

 

Le projet de SOS rappelle que la santé doit être appréhendée sous plusieurs angles et à chaque étape de 

la journée et de la vie.  

 

Ainsi, la bonne santé dépend essentiellement d’une bonne hygiène de vie et donc d’une alimentation 

saine et de la pratique d’une activité physique régulière. 

 

Les actions envisagées imposent l’intervention de nombreux participants et interlocuteurs. Le Schéma 

prévoit en effet d’impliquer les agriculteurs, les fédérations sportives, les établissements scolaires, les 

confessions religieuses, les communes.  

 

Au-delà de ces partenaires privilégiés, le projet reconnait également la nécessité de partager voire de 

construire les orientations avec les partenaires sociaux. En effet, les syndicats patronaux devront être 

associés à toute politique de pratique sportive durant les heures de travail et de saine alimentation sur les 

lieux d’activité. De la même manière, il conviendrait d’y associer également les clubs sportifs et les 

fédérations afin de faciliter l’accès de la population aux différents sports. 

 

Le CESEC recommande que des plans d’actions soient établis au travers d’un dialogue 

constructif avec l’ensemble des acteurs impliqués ainsi que les partenaires sociaux, dans le sens 

d’une maitrise des dépenses de santé. 

 

3.1.2 Renforcer les soins primaires de proximité  

 

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, les soins primaires « garantissent que les personnes 

reçoivent des soins complets et de qualité, depuis la promotion et la prévention jusqu’au traitement, à la 

réadaptation et aux soins palliatifs, au plus près possible de leur environnement quotidien ». 

 

Le SOS 2016-2021 envisageait déjà de moderniser les soins de santé primaire. Un Programme de 

modernisation des soins de santé primaire de Polynésie française 2019-2023 avait d’ailleurs été édicté par 

la Direction de la Santé à cette fin4. Il portait sur les 5 axes que sont : 

 
4 https://www.service-public.pf/dsp/wp-content/uploads/sites/12/2021/02/2020-01-20-Programme-SSP-2019-2023-Synthese.pdf  

https://www.service-public.pf/dsp/wp-content/uploads/sites/12/2021/02/2020-01-20-Programme-SSP-2019-2023-Synthese.pdf
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- Axe 1 : Les individus, acteurs de leur santé  

- Axe 2 : Leadership des soins de santé primaires   

- Axe 3 : Connaissances et pratiques professionnelles   

- Axe 4 : Règlementations et services supports modernisés  

- Axe 5 : Suivi et Évaluation du programme 

 

Le SOS 2026-2031, pour sa part, ambitionne de permettre un accès aux soins primaires dans 

l’ensemble des îles habitées. Cet accès aux soins doit inclure la prévention, le dépistage et la vaccination.  

 

La couverture sera adaptée en fonction de la configuration des îles concernées. Le projet de SOS 

s’appuie sur l’usage de la télésanté et du déploiement des unités mobiles polyvalentes. 

 

Le CESEC constate les difficultés des acteurs de la télésanté à intervenir dans certaines îles 

dépourvues ou mal pourvues de connexions efficientes et recommande le recours aux technologies 

satellitaires dans les meilleurs délais, pour éviter les pertes de chance. 

 

Quand bien même, le projet de SOS ne hiérarchise pas les axes d’intervention, certains professionnels 

auditionnés ont estimé que l’axe 2 visant à renforcer les soins primaires de santé était l’axe essentiel et 

qu’il devait être priorisé. 

 

L’institution estime qu’un accent doit être mis sur la prévention à tous les âges et dès l’entrée dans le 

système scolaire.  

 

Au-delà de la prévention initiale, il convient d’envisager des programmes d’accompagnement de 

certaines pathologies et de prévoir une diminution des aides en cas de défaillance dans le suivi des 

programmes de soins ou de remise en forme. 

 

Il recommande de doter les dispensaires existants des moyens humains et matériels nécessaires à 

l’exercice de leurs missions (ex. des Medadom dans les déserts médicaux métropolitains5) et de 

mettre enfin en place de nouveaux centres de soins, adaptés aux îles éloignées. 

 

3.1.3 Assurer la continuité territoriale, la permanence et les urgences dans tous les archipels  

 

L’un des objectifs est ici de « garantir à chaque Polynésien un accès adapté, continu et équitable au 

soin ».  

 

Le Pays souhaite garantir une permanence du soin, notamment en optimisant le recours aux 

évacuations sanitaires (EVASAN), dont les transports coutent plusieurs milliards de francs à la 

collectivité chaque année, en permettant à des équipes médicales de se rendre d’île en île pour exercer 

leurs missions.  

 

En application du principe de continuité territoriale, le CESEC recommande la prise en charge 

des frais de transports sanitaires par le Pays et non par la CPS (EVASAN, transports 

funéraires…). 

 

Une Aide Médicale Urgente doit être instaurée. Elle a pour objectif de coordonner l’action de plusieurs 

intervenants tels que le Service d’Aide Médicale d’Urgence (SAMU), les transports aériens et maritimes 

disponibles pour l’acheminement de patients vers les structures déconcentrées ou le CHPF. 

 

Sur ce point, les rédacteurs du projet de SOS ont précisé que le futur Schéma d’Organisation des 

Transports Aériens présenterait un volet spécifique à la Santé.  

 
5 http://medadom.com/  

http://medadom.com/
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Le CESEC rappelle que l’actuel Schéma Directeur 2015-20256 prévoyait des actions visant à favoriser 

les EVASAN, notamment en améliorant le balisage de certains aérodromes. Le CESEC regrette de ne pas 

avoir pu disposer de pistes d’évolutions envisagées. 

 

Enfin, le projet de SOS envisage la mise en place de la plateforme One Health. Cette approche est 

définie comme « une approche intégrée et fédératrice qui vise à équilibrer et optimiser durablement la 

santé des personnes, des animaux et des écosystèmes. Elle reconnaît que la santé des humains, des 

animaux domestiques et sauvages, des plantes et de l’environnement au sens large est étroitement liée et 

interdépendante. L’approche mobilise de multiples secteurs, disciplines et communautés à différents 

niveaux de la société pour travailler ensemble afin d’améliorer le bien-être et de lutter contre les 

menaces pour la santé et les écosystèmes, tout en répondant au besoin collectif d’eau, d’énergie et d’air 

propres, d’aliments sains et nutritifs, en prenant des mesures contre le changement climatique et en 

contribuant au développement durable ». 

 

Cette vision est portée par l’Organisation des Nations Unies, l’Organisation Mondiale de la Santé, le 

Programme des Nations Unies pour l’environnement et l’Organisation Mondiale de la Santé Animale. 

 

Le CESEC comprend qu’une telle approche multisectorielle de la santé est indispensable et 

insiste pour qu’une réflexion la plus large possible soit effectuée sur ce sujet. Chaque ministère doit 

être associé à la démarche.  

 

3.1.4 Structurer les filières spécialisées et l’offre hospitalière de recours   

 

Cet axe porte sur l’organisation administrative du secteur de la santé et sur les relations entre le secteur 

public et le secteur privé qui se doivent d’être complémentaires et non concurrentielles. 

 

Le Schéma prévoit ainsi de mieux répartir les activités de recours. 

 

Les soins de premier recours sont les soins primaires déjà évoqués ci-dessus. Les soins de deuxième 

recours sont assurés par des médecins spécialistes, hors médecine générale, qui peuvent exercer en 

ambulatoire ou en établissements de santé. Les soins de troisième recours sont l'apanage des 

établissements de santé publics ou privés qui disposent des plateaux techniques les plus lourds. 

 

Par ailleurs, l’un des volets de cet axe tient dans la transformation du CHPF en Établissement Public 

de Santé (EPS).   

 

Le CESEC a rendu en juin 2025 un avis défavorable sur le projet de loi du pays relative aux 

établissements publics de santé en l’état7. L’institution suggérait notamment de réaliser une analyse 

capacitaire approfondie et d’inclure les dispensaires. 

 

L’institution renvoie aux recommandations émises dans son avis de juin 2025 et souligne par 

ailleurs la nécessité d’éviter les redondances avec des activités et des dépenses déjà effectuées par le 

secteur privé à moindre prix. 

 

3.1.5 Organiser les parcours de santé 

 

Le projet de SOS propose d’envisager la santé selon deux parcours, le premier en fonction de l’âge et 

le second en fonction des pathologies prioritaires. 

 

 
6 https://www.service-public.pf/dpam/schema-directeur-des-transports-maritimes-inter-insulaires/  
7 Avis n° 61/2025 du 11 juin 2025 

https://www.service-public.pf/dpam/schema-directeur-des-transports-maritimes-inter-insulaires/
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Le premier parcours traite des 1000 premiers jours de vie, soit de la grossesse à l’âge de 3 ans, 

notamment par la structuration d’un réseau de périnatalité et par un accompagnement à la parentalité, et le 

second parcours traite de la vieillesse par une structuration d’une filière gériatrique 

 

De plus, des objectifs stratégiques abordent les soins palliatifs et la fin de vie. Le CESEC renvoie aux 

recommandations faites lors de l’examen des propositions de lois nationales n° 661 et 6628. Pour rappel, 

l’institution précisait sur la première, relative au droit à l’aide à mourir, que « les conditions de mise en 

œuvre ne sont à ce jour ni réunies, ni adaptées à la Polynésie française ». 

 

Les seconds parcours portent sur les pathologies prioritaires retenus par le projet de SOS que sont la 

santé mentale, le cancer et la greffe.  

 

La récente pause des opérations de greffes rénales, dues en partie à l’absence de praticiens spécialisés, 

démontre la difficulté du Pays à mener à bien ces missions.   

 

Le ministère en charge de la santé a précisé que l’ouverture du pôle médecine-oncologie était prévue 

pour 2026 et que la mise en service du cyclotron pour 2028. Au regard des dernières évolutions et 

notamment de l’abandon du projet d’installation dans la rotonde du CHPF, le CESEC doute du calendrier 

prévisionnel, au détriment des patients qui devront continuer, pour une partie d’entre eux, à être évasanés. 

 

Il convient dès à présent de s’assurer que les professionnels nécessaires à l’utilisation et à l’entretien de 

ces matériels excessivement onéreux soient disponibles et formés dès que possible. 

 

D’une manière générale, plusieurs plans stratégiques devraient être prorogés, tels que le Plan Cancer 

Polynésien 2018-2022, le Plan de Santé Mentale 2019-2023, le Programme d’actions de lutte contre les 

addictions en Polynésie française 2019-2023, le Programme de lutte contre le RAA 2019-2023. 

 

D’une manière générale, le CESEC estime que les objectifs stratégiques sont indispensables mais 

trop larges et non priorisés. Les plans spécifiques doivent préciser les priorités, les calendriers et 

surtout les budgets.  

 

3.2 Un Schéma porté par quatre piliers 

 

Ces cinq axes sont eux-mêmes déclinés en objectifs stratégiques et objectifs opérationnels et reposent 

sur 4 piliers : 

- Télésanté, systèmes d’information et innovation, 

- Compétences, attractivité et qualité des pratiques, 

- Culture et approche du Va’a Ora, 

- Gouvernance, coopération et soutenabilité. 

 

Le CESEC relève que ces piliers diffèrent de ceux mis en avant dans le cadre de la refonte du système 

hospitalier polynésien9, lesquels s’articulent autour des orientations suivantes : 

- Faire évoluer le statut de l’établissement vers celui d’établissement de santé ; 

- Actualiser le statut des professionnels de santé pour reconnaître leurs spécificités dans un 

environnement sanitaire et sociétal nouveau ; 

- Refonder les règles de financement pour assurer soutenabilité et performance ; 

- Accélérer la mutation du système d’information autour de la santé publique, l’interopérabilité 

territoriale et la confiance numérique. 

 

 

 
8 Propositions de lois n° 661 relative au droit à l’aide à mourir et n° 662 visant à garantir l’égal accès de tous à l’accompagnement 

et aux soins palliatifs, adoptées par l’Assemblée Nationale le 27 mai 2025 
9 Projet d’établissement 2024-2030, CHPF, ‘Avei’a hôpital 2030  
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3.2.1 Télésanté, systèmes d’information et innovation  

 

Le premier pilier cité est celui de la mise en place de la santé en numérique. Elle implique notamment 

la mise en place d’un dossier numérique du patient permettant de l’accompagner lors de ses différentes 

démarches et rendez-vous médicaux. 

 

Les professionnels auditionnés ont fait état de nombreuses difficultés liées à l’interopérabilité des 

logiciels des différents intervenants (médecins, structures de soins, pharmacies). 

 

La transformation du CHPF en EPS est perçue comme pouvant permettre l’émergence d’une Direction 

des Systèmes Informatiques de santé polynésiens, à même de piloter cette transition numérique tant du 

secteur public que du secteur privé. 

 

Néanmoins, il ressort des auditions une difficulté à recruter des ingénieurs et des techniciens 

informatiques nécessaires à ces développements.  

 

Le CESEC recommande d’inclure dans les programmes de formation locaux des cursus dédiés à 

l’informatique spécifique à la santé. 

  

3.2.2 Compétences, attractivité et qualité des pratiques 

 

Au-delà des évolutions techniques et notamment numériques, le cœur du système de santé est sa 

ressource humaine. Or, les difficultés de recrutement dans le secteur public entrainent des diminutions 

d’activités voire des suspensions de procédures médicales.  

 

La modification des statuts des personnels soignants est une piste régulièrement évoquée et le passage 

en EPS pourrait permettre cette évolution. Ces modifications des statuts tant du personnel que du 

CHPF doivent être réalisées au plus vite. 

 

Le CESEC recommande également de simplifier les procédures administratives de recrutement 

afin d’attirer plus de candidats et surtout de les maintenir en poste.  

 

Le recours aux bourses majorées pourrait également inciter plus de jeunes polynésiens à se tourner 

vers les carrières médicales mais également les carrières techniques. 

 

3.2.3 Culture et approche du Va’a Ora 

 

L’originalité du projet de SOS 2026-2031 est de mettre en avant la culture polynésienne pour affirmer 

l’intérêt de « soigner en respectant la culture, la langue et les valeurs du Fenua ».  

 

Elle se traduit entre autres par la prise en compte des pratiques traditionnelles dans les parcours de 

soins. 

 

Les rédacteurs du projet de SOS ont par ailleurs précisé que le référentiel Va’a Ora serait rédigé en 

collaboration avec le ministère en charge de la culture, les associations culturelles et les tradipraticiens.  

 

Le CESEC encourage l’intégration de la pharmacopée traditionnelle et des méthodes de soins 

ancestraux, de plus en plus reconnus pour leurs bienfaits, dans les prises en charge. 

 

3.2.4 Gouvernance, coopération et soutenabilité 

 

Le projet de SOS précise ici que « la santé du Fenua repose sur une gouvernance claire, coordonnée 

et durable ». Or, si la coordination du secteur public est prévue pour être portée par les futurs EPS et par 
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le Groupement de Santé de Polynésie française (GSPF), une coordination plus globale avec le secteur 

privé et ses nombreux intervenants (médecins, structures, pharmacies, associations …) reste essentielle 

mais peu développée dans le projet.  

 

Le CESEC recommande un portage politique fort du SOS de nature à faciliter 

l’interministérialité et le choix d’une autorité en capacité de rassembler les forces vives et de fixer le 

cap, voire d’arbitrer les développements à effectuer.  

 

L’institution recommande surtout de doter les services et établissements en charge de porter, de 

suivre et de faire évoluer le SOS 2026-2031 des moyens humains et matériels nécessaires à leurs 

missions respectives. 

 

3.3 Une présentation incomplète du Schéma d’Organisation Sanitaire 

 

Comme le rappelle l’exposé des motifs joint au présent projet de SOS, conformément à l’article LP. 1er 

de la loi du pays n° 2020-4 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française, « le schéma 

d’organisation sanitaire de la Polynésie française donne les orientations en matière d’organisation et de 

répartition géographique de l’ensemble de l’offre de soins, y compris en matière de prévention et de 

promotion de la santé, ainsi que de prévision d’évolution et d’objectifs opérationnels, en cohérence avec 

les stratégies de politiques publiques dans le domaine de la santé ». 

 

Or, l’article LP. 2 de la même loi du pays précise que : « Le schéma d’organisation sanitaire est 

élaboré sur la base : 

1) d'une évaluation de l’application des mesures préconisées dans le précédent schéma ; 

2) de l’estimation des besoins sanitaires et médico-sociaux de la population ; 

3) des prévisions d’évolution ; 

4) des progrès des techniques médicales et de prise en charge ; 

5) de toute analyse et étude quantitative de l’offre et des besoins ;  

6) des objectifs et orientations des documents de planification sanitaire adoptés par l’assemblée de 

la Polynésie française ou le gouvernement de la Polynésie française, notamment ceux relatifs à la 

prévention. ». 

 

3.3.1 L’absence de bilan du précédent SOS 

 

L’exposé des motifs précise qu’« une révision profonde du schéma s’est avérée indispensable au 

regard des évolutions démographiques, épidémiologiques et organisationnelles qui affectent le système 

de santé polynésien et des nouveaux enjeux auxquels il convient de faire face ». 

 

S’il n’y a pas, dans le document, de bilan précis du précédent SOS, le ministère en charge de la santé a 

concédé que seules 50% des mesures prévues par le précédent SOS avaient été accomplies. Néanmoins 

aucun document n’a pu justifier ces accomplissements supposés. 

 

Avant sa prolongation en 2020, le SOS 2016-2021 présentait un bilan de réalisations entre 41% et 67% 

selon les axes stratégiques alors définis. 

 

D’une manière générale, il est indispensable qu’une analyse des problématiques rencontrées 

précédemment, des évolutions des choix d’investissement, des évolutions des techniques et des métiers 

soit jointe à une analyse médico-économique du secteur de la santé. 

 

Le CESEC recommande qu’un tel bilan soit annexé au projet de SOS afin de préciser, pour les 

objectifs repris des anciens schémas, l’état de leur avancement voire les motifs ayant empêché leur 

réalisation. 
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Conformément au 6) de l’article LP. 2 cité ci-dessus, un état des différents plans d’actions édictés par 

le Pays doit pouvoir être joint. Ces derniers peuvent notamment concerner, en plus de la santé, les 

transports, les sports, l’urbanisme. 

 

3.3.2 L’absence de calendrier prévisionnel de mise en œuvre  

 

De plus, le IV de l’article LP. 3 de la même loi dispose pour sa part que « le schéma d’organisation 

sanitaire précise les calendriers et définit les critères d’évaluation des actions qu’il préconise ». 

 

Le CESEC regrette qu’aucun calendrier de mise en œuvre ne soit précisé par le projet de SOS 2026-

2031 soumis à son avis. Ce calendrier permettrait aux différents intervenants de se préparer à des 

mutations parfois importantes de leurs organisations. 

 

Sur ce point, le ministère en charge de la santé a précisé que plusieurs phases étaient prévues : 

- Phase 1 : 2026 – Consolidation des outils de pilotage, stabilisation des ressources humaines ; 

- Phase 2 : 2027-2028 – Développement des soins de proximité et coordination des parcours ; 

- Phase 3 : 2029-2031 – Transformation des structures hospitalières ; 

- Phase 4 : 2031 – Réévaluation du Schéma. 

 

Or, certains objectifs sont réalisables à court terme, d’autres sont même déjà initiés (travaux, 

acquisitions de matériels) et d’autres sont envisagés sur un temps long. Tous nécessitent soit des études 

techniques, soit des recrutements spécifiques, soit des formations des personnels en poste, voire des 

redéploiements.  

 

Un calendrier de mise en œuvre semble indispensable pour permettre à toutes les entités de se 

coordonner, de prévoir leurs investissements, l’évolution de leur système informatique, leurs besoins en 

ressources humaines, leurs plans de communication. Au regard du formalisme administratif, souvent 

décrié, il s’avère indispensable d’anticiper chacune des phases envisagées. 

 

Le CESEC recommande qu’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre des objectifs 

stratégiques et opérationnels, tenant compte de leur complexité, soit joint au projet de Schéma. 

 

De surcroît, une priorisation des actions est indispensable au regard du nombre important de 

mesures et d’actions envisagées.  

 

3.3.3 L’absence de prévisions budgétaires 

 

Le CESEC constate l’absence totale d’évaluations budgétaires dans la version du projet de SOS 

soumis à son avis. Or, au regard des objectifs affichés, les montants nécessaires devraient être 

extrêmement élevés.  

 

À titre d’exemple, l’Espace Numérique en Santé est évalué à 1 milliard de francs CFP par le ministère 

en charge de la santé. Or, les seuls travaux de remise en état de la Rotonde du CHPF ont déjà atteint ce 

chiffre. Un nouveau bâtiment semble en cours d’étude pour l’installation du Cyclotron, ce qui va entrainer 

des études supplémentaires et un budget de construction. L’Aide Médicale d’Urgence est pour sa part 

évaluée à 1,5 milliards de francs CFP. 

 

Il conviendra d’ajouter à ces prévisions les matériels informatiques, les logiciels, le personnel, la 

formation, l’entretien. Pour l’heure, les économies attendues de la numérisation de la santé ne peuvent 

être évaluées. 

 

De la même manière, aucune information n’est donnée sur les sources de financement (Pays, État, 

Caisse de Prévoyance Sociale, organismes privés, patients eux-mêmes).  
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Sur les budgets nécessaires à la mise en œuvre du projet, les rédacteurs indiquent que des inscriptions 

budgétaires seront annuellement effectuées mais il est difficile d’envisager tant les dépenses que les 

économies attendues. En effet, d’une part, plusieurs facteurs peuvent influencer les prévisions, tant à la 

hausse (par exemple le coût des molécules onéreuses), qu’à la baisse (mutualisation des moyens et 

diminution des coûts des évolutions technologiques). 

 

Enfin, les rédacteurs estiment qu’il n’est pas opportun de faire adopter par l’assemblée de la Polynésie 

française un document qui lierait le Pays malgré l’absence de visibilité des conséquences budgétaires 

réelles.  

 

Pour rappel, la mission d’élaboration du SOS estimait pourtant, en mai 2025, les besoins de 

financement à environ 4 milliards de francs CFP par année. 

 

À l’inverse, le CESEC considère indispensable que les élus et l’ensemble des parties prenantes 

soient dès à présent informés des estimations budgétaires et insiste pour que des évaluations tenant 

compte tant des moyens humains (recrutements, déplacements, logements, formations…) que des 

investissements à brève échéance ou pluriannuels, soient précisées dans le document, quand bien 

même elles ne seraient qu’estimatives. 

 

3.3.4 L’absence d’indicateurs de suivi 

 

De la même manière, l’institution note l’absence d’indicateurs de suivi qui permettent d’assurer un 

suivi de l’exécution du SOS. 

 

Pour rappel, une évaluation à mi-parcours du SOS 2016-2021, réalisée en juin 2019 à la demande du 

ministère de la santé, avait fait ressortir que la plupart des actions n’étaient pas « abouties », faute 

d’objectifs fixés et d’indicateurs. En 2021, un bilan approfondi du schéma montrait que la moitié des 

actions avaient été finalisées10. 

 

Si une cellule de suivi et d’évaluation est envisagée, au sein de l’Agence de Régulation Sanitaire et 

Sociale, ni les moyens ni les indicateurs à suivre et à ajuster ne sont définis. 

 

Le CESEC recommande que des indicateurs pertinents, précis et vérifiables soient dès à présent 

intégrés au SOS afin d’anticiper leur contrôle. 

 

Les rédacteurs du projet de SOS ont précisé qu’un Schéma final et détaillé était en cours de 

finalisation. Cette version présenterait le bilan, l’échéancier et une partie des prévisions budgétaires.  

 

Le CESEC regrette de n’avoir été saisi que sur une version allégée du projet. 

 

IV -  CONCLUSION 

 

Donner aux individus les moyens de vivre une vie saine et promouvoir le bien-être à tous les âges est 

l’un des Objectifs de Développement Durable auxquels la Polynésie française a souscrit. 

 

Le secteur de la santé en Polynésie française présente des spécificités dues en grande partie à son 

insularité et à son éloignement des grands Pays. Les difficultés d’accès aux soins et les coûts induits sont 

nécessairement élevés et impliquent des choix stratégiques essentiels.  

 

 
10 Assemblée de la Polynésie française, 26 juillet 2023, Rapport relatif à un projet de délibération portant prorogation du schéma 

d’organisation sanitaire 2016-2021 
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Le précédent Schéma d’Organisation Sanitaire n’a pu être totalement réalisé et le Pays présente un 

nouveau plan présentant une approche différente, basée notamment sur la culture polynésienne.  

 

Le projet de SOS soumis à l’avis du CESEC a pour ambition de privilégier la prévention, d’assurer un 

meilleur accès à la santé, tant dans les archipels par l’augmentation d’une présence sanitaire, y compris en 

ayant recours à la télémédecine, que sur Tahiti par la structuration et le développement de l’offre 

hospitalière.  

 

Ces orientations sont déjà celles qui prévalaient dans les précédents schémas, ce qui montre la 

difficulté de les mettre en œuvre. Le Pays compte essentiellement sur l’évolution des Établissements 

Publics de Santé pour améliorer les recrutements et l’organisation générale de la santé. 

 

En l’état, ce projet de SOS 2026-2031 dresse une liste d’objectifs larges mais présente de nombreuses 

lacunes, à savoir : 

- L’absence de bilan du précédent Schéma ; 

- L’absence de calendrier ; 

- L’absence de priorisation ; 

- L’absence de budget ; 

- L’absence d’indicateurs de suivi ; 

- L’absence de mesures visant à améliorer l’utilisation des deniers publics, la maitrise des dépenses 

de santé et l’efficience des dispositifs ; 

- L’absence d’une autorité pour coordonner sa mise en œuvre. 

 

Tant la société civile que les représentants à l’assemblée de la Polynésie française qui seront amenés à 

se positionner sur ce projet doivent pouvoir appréhender l’architecture et le coût estimatif de l’ensemble 

des opérations projetées, quand bien même les dépenses seront nécessairement amenées à évoluer dans 

les cinq années de la mise en œuvre du SOS. 

 

Par conséquent, et au regard des observations et recommandations qui précèdent, et notamment 

des imprécisions relatives aux budgets, échéanciers et priorisations, le Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel émet un avis défavorable sur le projet de délibération portant 

approbation du Schéma d’Organisation Sanitaire 2026-2031. 

 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 39 

Pour : ……………………………………………………….. 37 

Contre : ……………………………………………………….. 00 

Abstentions : ……………………………………………………….. 02 

ONT VOTÉ POUR : 37 

Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 

02 LABBEYI    Sandra 

03 LAO     Diego 

04 PLEE      Christophe  

05  ROIHAU    Andréa 

06 TOKORAGI    Tauitau 

07 TREBUCQ     Isabelle 

08 WONG FAT    Edouard 

 

Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 

02 GALENON    Patrick 

03 LE GAYIC    Vaitea 

04 ONCINS    Jean-Michel 

05 TAEATUA    Edgar 

06 TEHEI     Vairea 

07 TERIINOHORAI   Atonia 

08 TIFFENAT    Lucie 

09 YIENG KOW    Diana 

 

Représentants du développement 

01 BONNAT    Anne-Sophie 

02 ELLACOTT     Stanley 

03 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

04 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

05 TEFAATAU    Karl   

06 TEMAURI    Yvette 

07 UTIA     Ina 

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 CHUNG TIEN    Tahia 

04 FOLITUU    Makalio 

05 KAMIA    Henriette 

06 LUCIANI    Karel 

07 PROVOST    Louis 

08 TEARIKI    Nahiti 

09 VITRAC    Marotea 

 

Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 BUTTAUD    Thierry 

03 NESA     Martine 

04 WANE    Maeva 

 

 



 

SE SONT ABSTENUS : 02 

Représentante du développement 

01 LAI     Marguerite 

 

Représentant de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 PORLIER    Teikinui 

 



5 (cinq) réunions tenues les : 

3, 8, 9,11 et 18 décembre 2025 

par la commission « Santé et solidarités » 

dont la composition suit : 

MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 

BUREAU 

▪ PROVOST Louis Président 

▪ YIENG KOW Diana Vice-présidente 

▪ TEFAATAU Karl  Secrétaire  

RAPPORTEURS 

▪ ROIHAU Andréa 

▪ CARILLO Joël  

MEMBRES 

▪ ANTOINE-MICHARD Maxime 

▪ BARSINAS Marc 

▪ BENHAMZA Jean-François 

▪ BONNAT Anne-Sophie 

▪ BUTTAUD Thierry 

▪ CHUNG TIEN Tahia 

▪ DROLLET Florence 

▪ GALENON Patrick 

▪ KAMIA Henriette 

▪ LAI Marguerite 

▪ LAO Diego 

▪ LE GAYIC Vaitea 

▪ LUCIANI Karel 

▪ MOSSER Thierry 

▪ NESA Martine 

▪ PEREYRE Moea 

▪ POHUE Patrice 

▪ RAOULX Raymonde 

▪ TEHEI Vairea 

▪ TEIKITEKAHIOHO Gabriel 

▪ TEMAURI Yvette 

▪ TEUIAU Avaiki 

▪ THEURIER Alain 

▪ TREBUCQ Isabelle 

MEMBRES AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 

▪ FOLITUU Makalio 

▪ ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ BIZIEN Alizée Secrétaire de séance  

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Santé et solidarités » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 Au titre du Ministère de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale 

généralisée (MSP) : 

 Monsieur Anthony PHEU, directeur de cabinet 

 Madame Catherine COLOMBET, conseillère technique 

 Madame Raihei ANSQUER, conseillère technique 

 

 Au titre de la Direction du système d’information (DSI) : 

 Monsieur Jean-Philippe PEALAT, chef de service 

 

 Au titre de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS) : 

 Madame Caroline GREPIN, directrice par intérim 

 

 Au titre de la Direction de la santé (DSP) : 

 Monsieur Francis SPAAK, directeur 

 

 Au titre du Centre hospitalier de la Polynésie française (CHPF) :  

 Madame Hani TERIIPAIA épouse OTT, directrice 

 Docteur Tony TEKUATAOA, président de la commission médicale d’établissement 

 

 Au titre du Fare Tama Hau (FTH) : 

 Docteur Laurence BONNAC-THERON, directrice 

 

 Au titre de l'Institut du cancer de Polynésie française - Tahiarua Onohi Mihinoa a Tati, dit 

Tiurai (ICPF) : 

 Docteur Teanini TEMATAHOTOA, directrice 

 

 Au titre de la Caisse de prévoyance sociale (CPS) :  

 Monsieur Bruno LAI, secrétaire général 

 Monsieur Vincent DUPONT, directeur par intérim 

 Docteur Tuterai TUMAHAI, médecin chef du service contrôle médical de la CPS 

 

 Au titre de la Polyclinique Paofai :  

 Monsieur Claude DRAGO, directeur général 

 

 Au titre des cliniques Cardella et Mamao :  

 Monsieur Diego LAO, gérant 

 

 Au titre des personnes qualifiées :  

 Monsieur Romain FLORY, expert en stratégie et transformation numérique 
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